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Le site



Le site – Les chambres bocagères



Le site – Son paysage à l’origine
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Les fondamentaux du projet



Quelques dates repères

 Approbation du dossier de création 07 novembre 2005

 Approbation du dossier de réalisation : 10 décembre 2007

 Mode de réalisation : Concession d’aménagement signée en date

du 08 novembre 2007

 Arrêté du dossier de DUP : 24 avril 2009

 Démarrage des travaux : Décembre 2009

 Premiers logements livrés Décembre 2011

 172 logements livrés, 16 en construction 31 Décembre 2018



Les enjeux de l’opération

 Les enjeux de la charte de développement durable de la ZAC de la 
niche aux oiseaux :

1 : permettre l’accueil d’une population diversifiée

2 : promouvoir des formes urbaines durables

3 : favoriser les modes de déplacements « alternatifs » à la voiture

4 : préserver la ressource en eau

5 : produire un habitat respectueux des ressources

6 : protéger et valoriser le patrimoine naturel et paysager

7 : renforcer la participation et la cohésion sociale



L’habitat diversifié et « durable »

Le programme sur 10 hectares : 256 logements

- 99 logements intermédiaires et petits collectifs

- 108 maisons individuelles

- 49 maisons  groupées



Les cheminements piétons et vélos privilégiés



Les cheminements piétons et vélos privilégiés



La circulation automobile limitée



La circulation automobile limitée



Le patrimoine naturel et paysager valorisé



Le patrimoine naturel et paysager valorisé



Les principes de collecte des eaux de 

ruissellement : vecteurs d’un aménagement 

favorable aux déplacements doux

Collecte par caniveaux pavés sur les voies



Collecte par noues et fossés le long des cheminements piétons et des haies 

Les principes de collecte des eaux de 

ruissellement : vecteurs d’un aménagement 

favorable aux déplacements doux



Les ambiances créées


